
La DREES fait partie 
du Service statistique 
public piloté par l’Insee.

Ces chiffres-clés sont issus de l’ouvrage Minima sociaux et prestations sociales - Ménages aux revenus 
modestes et redistribution, disponible sur le site internet de la DREES.
Sous la direction de Pierre-Yves Cabannes et Lucile Richet-Mastain, coordonné par Mathieu Calvo 
- Collection Panoramas de la DREES-social, septembre 2021.

Champ > Bénéficiaires au 31 décembre 2017 d’une des prestations retenues et résidant en France, hors Mayotte.
Source > DREES, enquête auprès des bénéficiaires de minima sociaux (BMS) 2018.

Fin 2020, il existe onze minima sociaux en France : le revenu de solidarité active (RSA), 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH), les allocations du minimum vieillesse (ASV et ASPA), 

l’allocation de solidarité spécifique (ASS), l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), 
l’allocation pour demandeur d’asile (ADA), l’allocation temporaire d’attente (ATA), 

le revenu de solidarité (RSO), l’allocation veuvage (AV), l’aide à la vie familiale et sociale (AVFS) 
et l’allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R). Les prestations sociales présentées ici 

sont les prestations familiales, les allocations logement, la Garantie jeunes, 
les minima sociaux et la prime d’activité. 

Les données de cette infographie sont issues de l’édition 2021 de l’ouvrage Minima sociaux 
et prestations sociales - Ménages aux revenus modestes et redistribution, 

qui est disponible et à télécharger sur le site internet de la DREES. Il est complété 
par de nombreuses séries de données statistiques détaillées sur les prestations sociales, 

accessibles en Open Data sur data.drees.solidarites.gouv.fr

PAUVRETÉ, PRESTATIONS 
SOCIALES ET MINIMA SOCIAUX

LES CHIFFRES CLÉS

LES MINIMA SOCIAUX

* Effectif non corrigé des doubles comptes.
Sources > CNAM ; CNAF ; MSA ; DREES ; Pôle emploi ; FSV ; CNAV ; Caisse des dépôts et consignations ; Ofii.

Augmentation 
du nombre 

d’allocataires entre 
fin 2019 et fin 2020, 
en partie sous l’effet 
de la crise sanitaire

+4,3 %

Part de la population 
couverte par 

les minima sociaux 
(y compris les conjoints 

et les personnes 
à charge) fin 2019

10 %

Montant versé 
pour les minima 
sociaux en 2019 

(1,2 % du PIB)

28,3
milliards 
d’euros

Nombre 
d’allocataires 

des minima sociaux 
fin 2020 *

4,48
millions

                  

                  

Avant redistribution

22,3 %
Sans redistribution, le taux 

de pauvreté s’élèverait à 22,3 %

                  

INSERTION ET TRAJECTOIRES 
DES BÉNÉFICIAIRES DU RSA

ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI

TAUX DE PAUVRETÉ EN 2018

CONDITIONS DE VIE ET ÉTAT DE SANTÉ DES BÉNÉFICIAIRES 
DE MINIMA SOCIAUX ET DE LA PRIME D’ACTIVITÉ

PAUVRETÉ ET REDISTRIBUTION

Les personnes pauvres, 
au sens statistique, 

ont un niveau de vie inférieur 
à 1 063 euros par mois en 2018

Les prestations sociales représentent 
40 % du revenu disponible des ménages pauvres 

(les minima sociaux 14 %). Elles augmentent 
de 342 euros par mois en moyenne le niveau 

de vie des personnes pauvres

Sources > Insee, DGFiP, CNAF, CNAV, MSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2018.

SEUIL DE PAUVRETÉ PART DES PRESTATIONS SOCIALES 
DANS LE REVENU DES MÉNAGES PAUVRES

1 063
euros

12 % Allocations logement

14 % Minima sociaux

11 % Prestations familiales

3 % Prime d’activité

0 % Garantie jeunes (0,3 %)

Les prestations sociales et la fiscalité directe
réduisent le taux de pauvreté de 7,5 points

Après redistribution

14,8 %
Après redistribution, 14,8 % de la population 

vit en dessous du seuil de pauvreté

Sources > Insee, DGFiP, CNAF, CNAV, MSA, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2018.

-19,4 points 
pour les familles 

monoparentales avec 
au moins deux enfants

-12,0 points 
pour les moins 

de 20 ans

-20 ans

* Services du conseil départemental, CCAS, missions locales, etc.
Source > DREES, vague 2019 de l’enquête sur l’orientation et l’accompagnement des bénéficiaires du RSA (OARSA).

82 %
sont orientés

par les conseils
départementaux

2,1
millions

de bénéficiaires
du RSA

sont soumis 
aux « droits 
et devoirs »

fin 2019

SORTIES DES MINIMA SOCIAUX

des bénéficiaires du RSA sortent 
des minima sociaux pendant au moins 
5 ans

Taux de sortie 
pérenne à 5 ans 14 %

Taux de sortie 
pérenne à 2 ans

des bénéficiaires du RSA sortent 
des minima sociaux pendant au moins 
2 ans18 %

des bénéficiaires du RSA sortent 
des minima sociaux d’une fin d’année 
à la suivante avec un emploi

Taux de sortie 
à 1 an avec un emploi 11 %

des bénéficiaires du RSA sortent 
des minima sociaux d’une fin d’année 
à la suivante23 %Taux de sortie à 1 an

a passé 10 ans 
dans les minima

ont été au moins une fois 
présents, sont sortis et sont 

revenus dans les minima

entre pour la première fois 
dans les minima sociaux

1
bénéficiaire sur

5

2
bénéficiaires sur

5

1
bénéficiaire sur

13

LES BÉNÉFICIAIRES DU RSA DE 35 À 64 ANS FIN 2019, 
AU COURS DES 10 ANNÉES PRÉCÉDENTES

Source > DREES, ENIACRAMS.

sont pauvres en conditions de vie* fin 2018

46 %61 %

30 %
ne peuvent pas manger de la viande, du poisson ou l’équivalent végétarien 

tous les deux jours pour des raisons financières

41 %

reçoivent une aide alimentaire (colis alimentaire, distribution de repas ou denrées données 
par l’entourage) et jugent cette aide très importante ou ne pas pouvoir vivre sans

11 % 6 %

41 %
sont orientés

vers Pôle emploi

59 %
sont orientés

vers un organisme *
autre que 

Pôle emploi

50 %
n’ont pas signé de contrat 
d’engagement réciproque 

(CER)

 * Au sens habituel donné par l’Insee.

40 %
de prestations

sociales

50 %
ont signé un contrat

d’engagement réciproque 
(CER)

CONDITIONS DE VIE

-11,8 points 
pour les personnes 

handicapées de 15 ans ou plus 
(y compris les personnes âgées)

 * Un logement ordinaire est défini par opposition à un logement offrant des services spécifiques (résidences pour personnes âgées, 
pour étudiants, de tourisme, à vocation sociale, pour personnes handicapées, couvents, prisons, etc.). Ne sont pas non plus considérées 
comme des logements ordinaires les habitations mobiles.

22 %
des bénéficiaires 

de minima sociaux et 
de la prime d’activité 

ne disposent pas 
d’un logement 

ordinaire autonome : 
5 % vivent dans 
un logement qui 

n’est pas ordinaire* 
et 17 % vivent 

dans un logement 
ordinaire mais 

qui n’est pas le leur.

11 %
des bénéficiaires 

du minimum 
vieillesse vivent 

dans une institution 
où ils sont pris 

en charge en raison 
de leur état de santé 
(maison de retraite, 

Ehpad...). 
C’est le cas de 7 % 
des bénéficiaires 

de l’AAH.

25 %
des bénéficiaires 

de minima sociaux et 
de la prime d’activité 

vivent dans 
un logement 

surpeuplé (contre 
10 % pour l’ensemble 

de la population). 
C’est le cas de 34 % 

des bénéficiaires 
du RSA et de 24 % 

de ceux de la prime 
d’activité.

44 %
des bénéficiaires 

de minima sociaux et 
de la prime d’activité 

vivent dans 
un logement 

avec au moins 
un défaut de qualité 

(contre 23 % 
pour l’ensemble 

de la population). 
C’est le cas de 50 % 

des bénéficiaires 
du RSA.

CONDITIONS DE LOGEMENT

Bénéficiaires 
de minima sociaux fin 2017

Bénéficiaires 
de la prime d’activité fin 2017

Bénéficiaires de minima sociaux Bénéficiaires de la prime d’activité

C’est le cas de 46 % des bénéficiaires de l’AAH et de 42 % de ceux du minimum vieillesse

C’est le cas de 55 % des bénéficiaires de l’AAH et de 39 % de ceux du minimum vieillesse

déclarent être en mauvais ou en très mauvais état de santé

déclarent être fortement limités dans les activités que les gens font habituellement, 
ce qui caractérise une situation de handicap

C’est le cas de 36 % des bénéficiaires de l’AAH et de 29 % de ceux du minimum vieillesse
présentent un risque de dépression

29 % 9 %

28 % 8 %

26 % 13 %

L’ÉTAT DE SANTÉ

EHPAD

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/panoramas-de-la-drees/minima-sociaux-et-prestations-sociales-2021
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/panoramas-de-la-drees/minima-sociaux-et-prestations-sociales-2021
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/panoramas-de-la-drees/minima-sociaux-et-prestations-sociales-2021
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/panoramas-de-la-drees/minima-sociaux-et-prestations-sociales-2021
https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/explore/?refine.theme=Minima+sociaux+et+Pauvret%C3%A9&sort=modified

